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Bref rappel…

▪ 1874: attribution à la Confédération d’un mandat de surveillance et de législation;

▪ 1885: loi fédérale concernant la surveillance des entreprises privées (loi de 

surveillance);

▪ 1908: loi fédérale sur le contrat d’assurance;

▪ 2006: révision de la loi sur la surveillance et révision partielle de la loi sur le contrat 

d’assurance;

▪ 2012: révision de l’art. 8 LCD.
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− droit de révocation de deux semaines;

− délai de prescription de dix ans;
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− droit d’action directe général (RC).
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La révision totale de la LCA…

▪ En projet depuis les années 1990;

▪ 2011: projet du Conseil fédéral. Points forts:

− droit de révocation de deux semaines;

− délai de prescription de dix ans;

− suppression de la résiliation sur sinistre;

− droit général de résiliation (sauf assurance-vie);

− couverture des dommages différés;

− droit d’action directe général (RC).

▪ Abandon du projet: 20 mars 2013 (débat sur l’entrée en matière).
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II.      ETAT DES LIEUX 

POUR CONTRE

Caractère désuet de la loi de 1908 Matière trop complexe

Absence de transparence Texte trop complexe

Absence de droit de révocation Atteinte à la liberté contractuelle

Laxisme à l’égard des fraudeurs

Coût de la réforme

La révision de 2006 suffit

▪ Surprise ?
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Futur…

▪ Révision (très) partielle…

▪ Pas de changements structurels

▪ Viabilité de la loi révisée??

II.      ETAT DES LIEUX 
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− Acquis lors de l’élaboration de la loi de 1908;
− A motivé la révision partielle de 2006;
− A participé à l’impulsion pour une révision totale.

▪ Différence entre l’assurance de choses et l’assurance de personnes?
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2.   Comment restaurer la confiance entre assureurs et assurés?

▪ Pistes extra-légales …

− Comité paritaire d’examen des CGA;
− Clarification des produits d’assurance, notamment par l’indication de la nature 

des prestations assurées (somme ou dommage);
− Recension des cas d’abus;

▪ Publication de l’identité de l’assureur dans les décisions de justice?

III.      PISTES DE RÉFLEXION
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MERCI DE VOTRE ATTENTION !


